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Modification du texte 

L’article 2, lettre c) des Règles uniformes concernant les contrats d’utilisation de véhicules en 

trafic international ferroviaire (CUV), Appendice D à la Convention relative aux transports 

internationaux ferroviaires (COTIF) du 9 mai 1980 dans la teneur du Protocole du 3 juin 1999 

(Protocole de Vilnius) est libellé comme suit : 

« c) « détenteur » désigne la personne ou l’entité propriétaire du véhicule ou dispo-

sant d'un droit de disposition sur celui-ci, qui exploite ledit véhicule à titre de 

moyen de transport ; » 
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